
________________________________________________________________________________

URIS- LR

Union Régionale des Ingénieurs et 
Scientifiques du Languedoc-Roussillon 

        

     Association loi de 1901, délégataire du Conseil National des 
Ingénieurs et Scientifiques de France, le CNISF. ( fondée le 6 
juillet 1965 et dont les statuts ont été modifiés le 20 mars 1998 )

Composition.
Organisation.

Buts et actions.

     Composition, organisation:

Composée de membres individuels, anciens des  
écoles d'ingénieurs françaises et étrangères ou 
issus des universités à vocations scientifiques ou 
ayant exercé des fonctions relevant de ces 
qualifications .

De groupements régionaux ou locaux des associations 
nationales des anciens des grandes écoles 
d'ingénieurs.

De groupements ou associations locales dont les buts 
sont connexes.

Peuvent être également associées des personnes 
morales qui partagent les buts de l'Union.



________________________________________________________________________________

Organisation:

Un Conseil d'administration de 30 membres, un bureau .

Des commissions thématiques (par activités).

Des délégations départementales (Gard - Lozère, Aude  - 
 Pyrénées- Orientales). 

Buts et actions:  ( 1 )
Défense de la profession, du titre, de la place de l'ingénieur 

dans la société ( éthique, rôle...): représentation du 
corps des Ingénieurs auprès des autorités locales, 
relais des messages du CNISF.

Réflexion sur des thèmes liés à l'entreprise, au 
développement , aux questions de société: 
Constitution et animation de groupes de travail 
locaux  en liaison avec ceux, nationaux, du CNISF et 
les URIS voisines .

Promotion des études scientifiques, de la culture 
scientifique:  actions auprès  des Lycées, Prix URIS, 
Collaborations avec écoles d'ingénieurs locales et 
universités, publication du magazine de l'URIS.



Buts et actions:  ( 2 )
Solidarité, entraide entre ses membres et appui aux 

jeunes dans le démarrage dans la vie active, aide à 
la réinsertion dans la vie professionnelle:  Aide au 
recrutement, opération « Parrainage pour 
l'emploi » OPE . Collaboration avec les 
organismes oeuvrant dans des domaines 
complémentaires ( aides aux entreprises, 
expertises...)

Convivialité, actualisation des connaissances :   
Conférences, sorties, visites à caractère 
technique, publication de la  lettre « uris-lr 
info », du magazine de l'URIS.


